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 Décision 2002/653
   JO L 218 13.08.2002, p. 0001 Résumé

Cour de Justice, statut: modification de l'article 20 sur les procédures préjudicielles

OBJECTIF : modifier l'article 20 du protocole sur le statut CE de la Cour de justice. CONTENU : Conformément à l'article 245, al. 2 du traité
CE, il est proposé de modifier le protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés afin de permettre la participation d'États tiers
aux procédures préjudicielles devant la Cour. La modification proposée à l'article 20 du statut a pour objet de prévoir la participation d'États
tiers aux procédures préjudicielles devant la Cour dans le cas où un accord, portant sur un domaine déterminé, conclu par le Conseil et un ou
plusieurs États tiers, stipule que ces derniers ont la faculté de présenter des mémoires ou des observations écrites lorsqu'une juridiction d'un
État membre saisit la Cour d'une question préjudicielle relevant du domaine d'application de l'accord en cause. La modification est rendue
nécessaire par l'entrée en vigueur d'un accord avec l'Islande et la Norvège sur l'association de ces deux pays à la mise en oeuvre, à
l'application et au développement de l'acquis Schengen.?

Cour de Justice, statut: modification de l'article 20 sur les procédures préjudicielles

La Commission a présenté un avis à la proposition de décision visant à modifier l'article 20 du protocole sur le statut de la Cour de justice.
Dans son avis, la Commission indique que la modification proposée est commandée par l'entrée en vigueur de l'accord conclu par le Conseil
en 1999 avec la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'association de ces deux États à la mise en oeuvre, à l'application et au
développement de l'acquis de Schengen (JO L 176 du 10 juillet 1999, p.36) dont l'article 9, paragraphe 2, prévoit la possibilité, pour ces deux
États tiers, de participer aux procédures préjudicielles introduites devant la Cour. Une modification similaire avait été apportée à l'article 20 du
statut de la Cour afin de permettre aux États parties à l'accord sur l'Espace économique européen, ainsi qu'à l'Autorité de surveillance AELE,
de participer aux procédures préjudicielles devant la Cour de justice. Selon l'avis de la Commission, la formulation proposée permettra d'éviter
une modification de l'article 20 du statut, lors de l'entrée en vigueur de tout nouvel accord prévoyant la participation d'autres États tiers aux
procédures préjudicielles. En conséquence, la Commission marque son accord sur le texte proposé par la Cour de justice.?

Cour de Justice, statut: modification de l'article 20 sur les procédures préjudicielles
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La commission a adopté le rapport de M. Giuseppe GARGANI (PPE-DE, I) qui approuve le projet de décision du Conseil sans modifications
dans le cadre de la procédure de consultation.?

Cour de Justice, statut: modification de l'article 20 sur les procédures préjudicielles

En adoptant sans débat le rapport de M. Giuseppe GARGANI (PPE-DE, I), le Parlement européen approuve telle quelle la modification de
l'article 20 du protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés européennes suite à l'entrée en vigueur de l'accord conclu par le
Conseil en 1999 avec la République d'Islande et le Royaume de Norvège.?

Cour de Justice, statut: modification de l'article 20 sur les procédures préjudicielles

OBJECTIF : modifier l'article 20 du protocole sur le statut CE de la Cour de justice. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Décision 2002/653/CE
du Conseil modifiant le protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés. CONTENU : Conformément à l'article 245, al. 2 du
traité CE, le Conseil a décidé de modifier le protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés afin de permettre la participation
d'États tiers aux procédures préjudicielles devant la Cour dans le cas où un accord, portant sur un domaine déterminé, conclu par le Conseil
et un ou plusieurs États tiers, stipule que ces derniers ont la faculté de présenter des mémoires ou des observations écrites lorsqu'une
juridiction d'un État membre saisit la Cour d'une question préjudicielle relevant du domaine d'application de l'accord en cause. La modification
est rendue nécessaire par l'entrée en vigueur d'un accord avec l'Islande et la Norvège sur l'association de ces deux pays à la mise en oeuvre,
à l'application et au développement de l'acquis Schengen. ENTRÉE EN VIGUEUR : 13/08/2002.?


